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Le programme
Parole de Loup



Quelques rappels

• Programme d’information et de sensibilisation du grand public sur la 
présence du loup sur le territoire français, les mesures du Plan 
National Loup et sur le rôle et les comportements des chiens de 
protection.

• Existe depuis 2015

• Repose sur l’engagement de bénévoles préalablement formés par 
l’association FERUS et encadrés sur l’ensemble de l’action.

• Objectifs : 

• sortir du rapport d’opposition binaire (POUR ou CONTRE le loup) 

• délivrer une information de qualité dont les sources sont 
vérifiables

• Répondre aux interrogations/ inquiétudes du public



Territoire d’action

• 10 départements concernés en 2023: 

• Drôme, 

• Isère, 

• Lozère, 

• Vaucluse, 

• Hautes-Alpes, 

• Alpes-de-Haute-Provence

• + incursions dans le Gard, les Alpes 
Maritimes, le Var et les Bouches-du-
Rhône.



Les bénévoles

• Equipe de trois bénévoles par semaine,
systématiquement encadrée par un intervenant
FERUS ( 2 encadrants impliqués cette année)

• Engagement d’une à deux semaine(s), nourris et
logés

• Profils variés : jeunes étudiants, majoritairement
dans une formation en lien avec la nature à la
recherche d’une (première) expérience de terrain,
actifs ou retraités souhaitant donner de leur temps
pour une cause qui leur tient à cœur

• Formation :
• Lectures recommandées et participation des

bénévoles au MOOC Grands Prédateurs en
amont de leur arrivée

• Formation par l’encadrant à l’arrivée des
bénévoles, passage en revue du questionnaire
utilisé et des questions les plus fréquentes

• Livres et films à disposition au gîte
• Une sortie-terrain/semaine.



Origine géographique 
des  bénévoles

En 2023 : 

• Bouches-du-Rhône (x3)

• Pas-de-Calais (x2)

• Loire-Atlantique

• Ille-et-Vilaine

• Isère

• Charente-Maritime

• Hérault

• Gironde

• Bas-Rhin

• Maine-et-Loire

• Nord

• Var



Actions

• Réalisation d'un questionnaire et échanges avec les habitants et les 
gens de passage sur les marchés, manifestations locales ;

• Diffusion de plaquettes d'information sur le loup et les chiens de 
protection pour diffusion massive de l’information, chez les 
commerçants mais aussi aux passants dans les rues et lors de 
manifestations festives ;

• Animations naturalistes sur le thème du loup dans des colonies, 
centres de vacances, campings ou lieux touristiques

• En lien avec le programme Parole de Patou, l'équipe Parole de Loup 
réalise ponctuellement des journées de sensibilisation sur les bons 
comportements à adopter face aux chiens de protection aux départs 
des sentiers de randonnées



Le 
questionnaire 
Parole de Loup



Le questionnaire

• Questions portant sur :

• Le regard de l’interrogé sur la présence du loup en France

• Une éventuelle inquiétude vis-à-vis de la présence du loup

• La connaissance des mesures mises en place dans le cadre du 
Plan National Loup : indemnisations / moyens de protection 
des troupeaux / tirs létaux réglementaires et le regard de 
l’interrogé sur ces mesures

• Réponses ensuite renseignées sur un google form permettant une 
analyse simple des données récoltées. 



Les marchés concernés

En 2023, présence sur 17 marchés différents

• Drôme : Saillans, Crest, Bourdeau, Luc-en-Diois, Lus-la-Croix-Haute

• Isère : Le Monestier-de-Clermont, Gresse-en-Vercors, Vif

• Lozère : Villefort, Florac

• Vaucluse : Bédoin, Saint-Saturnin-les-Apt

• Hautes-Alpes : Guillestre, L’Argentière-la-Bessée

• Alpes-de-Haute-Provence : Barcelonnette, Barrême, Moustiers-

Sainte-Marie



Les sondés (1)

• Interrogation aléatoire des passants, tout âge et sexe confondus.

• 428 questionnaires réalisés et des heures d’échanges avec les 
passants

• Département d’origine demandé pour un classement simplifié des 
sondés :

• Habitant de zone loup = département où des zones de 
présence permanente « meutes » sont établies (sur la base des 
données OFB 2023) : Région Paca (Vaucluse, Var, Bouche du 
Rhône, Alpes-Maritimes, Hautes-Alpes et Alpes de Haute-
Provence) et départements suivants : Drôme / Isère / Savoie/ 
Haute-Savoie / Jura / Lozère.

• Autres départements

• Pays étrangers



Les sondés- provenance (2)

Département « zone 
loup »

Nombre de sondés

04 13

05 14

06 13

13 28

26 73

38 69

39 1

48 17

73 2

74 0

83 15

84 14

• 259 répondants sur 428  proviennent de départements 
concernés par la présence de meutes de loup, soit 61 %.

 
• 155 répondants proviennent des départements « Autres » 

soit 36%

• 14 participants, soit 3 %, proviennent d’un autre pays, le 
plus souvent la Belgique, l’Allemagne ou les Pays-Bas. 

• 7 données sont manquantes pour ce paramètre.

=> Parole de Loup touche autant les locaux que les gens de 
passage dans les Régions concernées par l’action.



Les sondés- âge et sexe (3)

218; 51%
181; 42%

29; 7%

Sexe des sondés

Femme

Homme

Non précisée

12; 3%

108; 26%

155; 37%

145; 34%

Age des sondés

Moins de 20 ans

Entre 20 et 39 ans

Entre 40 et 59 ans

Plus de 60 ans



Question 1 : Le loup est de retour naturellement 
en France depuis 1992 et poursuit son expansion, 
qu’en pensez-vous ? 

• La majorité des répondants est favorable au loup (59%) :

• importance du loup pour la biodiversité et rôle dans 
l’écosystème

• présent auparavant 

• fait partie du patrimoine naturel

• 24% des répondants sont partagés, des solutions sont à trouver

• Le loup a le droit d’être là mais impacte le pastoralisme

• 9 % se déclarent opposés à la présence du loup :

• Impacts du loup sur le pastoralisme

• Risque de prolifération

• Impact sur le gibier

• Dangereux pour l’humain

253

103

38
34

BONNE CHOSE SENTIMENT PARTAGÉ MAUVAISE CHOSE PAS D'AVIS/ NON 
CONCERNÉ

Regard porté sur la présence du loup 
en France



• 83 % des répondants au questionnaire Parole de loup 
estiment donc que le loup a sa place sur le territoire 
Français (ce qui ne les empêchent pas d’avoir 
conscience des problématiques engendrées pour le 
monde de l’élevage).

En novembre 2023, l’étude « Understanding rural 
perspectives : a survey on attitudes towards large 
carnivores in rural communities », réalisée sur 10 000 
habitants de zones rurales de 10 pays européens dont la 
France souligne qu’une majorité des habitants des 
zones rurales européennes sont favorables à la 
protection des loups et d’autres grands carnivores (lynx, 
ours). 
75% des ruraux français estiment en effet que les loups 
ont le droit d’exister dans l’Union européenne, une 
tendance finalement assez similaire aux résultats 
obtenus chaque année sur Parole de loup. 



Question 2 : Vous êtes sur un territoire où le loup 
est présent, cela vous inquiète-t-il ? 

• Une large majorité de sondés (85%) ne voient pas le loup 
comme un danger potentiel

• le loup est craintif et n’attaque pas l’Homme (près de 
43% des sondés), 

• Ce n’est pas un sujet auquel les personnes pensent

• Le loup est un animal discret, difficile à observer. 

• Parmi les personnes que le loup peut inquiéter (13%), cela 
concerne surtout des situations particulières, notamment 
par rapport aux enfants ou aux animaux domestiques 
principalement.

364

56

8

PAS INQUIET INQUIET PAS D'AVIS

Inquiétude vis à vis de la présence du loup 
sur le territoire



Question 3a : Parmi les mesures mises en place 
par l’Etat pour accompagner les éleveurs, la 
première correspond à l’indemnisation des 
pertes. Connaissez-vous cette mesure ? 

• 63% des personnes interrogées connaissent le 
principe d’indemnisation dans les grandes lignes, 
ou en ont entendu parler. 

• La majorité des participants estiment que c’est 
une bonne chose, que c’est normal.

• Pour beaucoup, ce n’est néanmoins pas une 
vraie solution car cela ne compense pas la 
souffrance de l’éleveur et ses contraintes de 
travail.

• Certains répondants sont hostiles au fait que l’on 
utilise l’argent de l’Etat pour indemniser les 
éleveurs, et qu’il faut se méfier des abus, mais 
ces avis restent très minoritaires. 



Question 3b : La deuxième mesure consiste en un 
financement des moyens de protection des 
troupeaux. Connaissez-vous certains de ces 
moyens ? 

• 63% des répondants connaissent au moins une mesure de 
protection. 

• Les plus « populaires » : chiens de protection et  clôtures , suivis par 
la présence humaine, à laquelle les gens ne pensent pas forcément 
en répondant.

• Ces chiffres sont à relativiser, car si beaucoup de répondants 
connaissent des mesures de protection, peu sont au courant du 
financement par l’Etat.

• La grande majorité des répondants sont favorables à ces mesures. 

• Une partie souligne quand même les difficultés que peuvent 
engendrer les chiens de protection. Ils sont alors sensibilisés aux 
bons comportements à adopter.

• Les personnes opposées à cette mesure à cause de son coût sont 
très rares.



Question 3c :  La troisième mesure prise par l’Etat correspond au prélèvement 
d'une partie de la population de loup malgré son statut d’espèce protégée. En 
2023, 172 loups pourront être abattus sur une population estimée à 906 soit 
environ 20%. Connaissiez-vous cette mesure ? Et qu’en pensez-vous ? 

• A l’inverse des deux premières mesures, une majorité de répondants 
ne connait pas cette mesure (58%). Ils sont au courant que le 
braconnage existe mais pas que des tirs légaux de loups sont 
autorisés.

• 53% des répondants sont plutôt ou totalement opposés à cette 
mesure : l’humain doit s’adapter au vivant (14%) ou parce qu’ils 
sont contre la chasse (13%). Les inquiétudes concernant la viabilité 
de la population de loups et les quotas de prélèvement arrivent 
ensuite (environ 6% ). 

• 34%  des répondants y sont plutôt ou tout à fait favorables (9% pour 
tout à fait favorable). 26% des répondants pensent qu’il faut réguler 
le loup, comme tout autre animal (renard, sanglier,…).  Les autres 
raisons « pro-tirs » sont beaucoup plus rares ; 12 personnes estiment 
qu’il faut éradiquer le loup par rapport à l’élevage, et 7 parce qu’il 
est trop dangereux. 

• 13% n’ont pas d’avis, estimant souvent qu’ils manquent d’éléments 
pour répondre.



Temps d’échanges à la suite du questionnaire

• Temps d’échanges proposé à la suite du questionnaire aux répondants

• Thématiques les plus souvent abordées (logiquement en lien avec le
questionnaire) :

• le suivi du loup en France et la présence de l'animal sur le territoire
français,

• le comportement du loup face à l'humain

• le contenu du Plan National Loup (indemnisations, moyens de
protection, tirs)

• la présence des CPT et les comportements à adopter

• Réponses basées sur des éléments factuels et des documents précis en
relation : les données OFB disponibles sur l'état de la population, l'étude
" Rencontres Homme-Loup" de l'OFB, le contenu du Plan National Loup,
la thèse d'Oksana Grente notamment, documents portés à
connaissance des bénévoles avant leur arrivée sur le programme.



La distribution 
de plaquettes 
d’information



Les flyers (1)

• Un flyer « Le loup en France » de 4 pages élaboré au printemps 2022 
et mis à jour en juin 2023. 

• Ce document aborde le retour naturel du loup et sa répartition 
actuelle, certains points de sa biologie et de son comportement, le 
Plan National Loup et notamment les moyens de protection 
proposés dans ce cadre, ainsi que le programme PastoraLoup. 

• A noter : ce flyer ayant dû être imprimé avant début juillet, il est 
basé sur l’estimation de la population donnée par l’OFB en juin 2023 
; avec une  tendance à la baisse. L’estimation de la population a été 
revue à la hausse en septembre 2023. En 2024, il faudra donc 
prévoir de se baser sur les chiffres stabilisés de 2023 pour éviter 
d’avoir un flyer avec des informations qui sont révisés par la suite.



Les flyers (2)

• La plaquette sous forme de BD « rencontre 

avec les chiens de protection, quelques 

réflexes à adopter » à l’attention des 

randonneurs et VTTistes

• Les flyers « chiens de protection » 

disponibles en plusieurs langues

• Fournis par la DREAL Auvergne Rhône 

Alpes (Direction régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement) dans le cadre de la mission 

Loup. 



Bilan 
distribution

• 12 000 flyers « loup » et 15 000 plaquettes sur les « chiens de protection »

• 1421 commerces ou lieux d’accueil (mairie, centre de vacances, offices de 
tourisme…) ont été visités par l’équipe Parole de Loup. Parmi ces 
commerces, 1253 ont accepté de prendre les deux brochures soit 88 % des 
commerçants.

• 28 commerces/lieux d’accueil (1,9%) n’ont pris que la BD sur les chiens de 
protection, le plus souvent par peur de la polémique. Aucun commerçant ne 
s’est présenté comme anti-loup parmi eux. 

• 2 commerces n’ont accepté que le flyer « Loup », par peur ou suite à des 
problèmes avec les chiens de protection. 

• Lors de cette campagne de distribution, 138 commerces ont refusé de 
prendre les deux plaquettes (9,7%) : le plus souvent par refus de tout 
prospectus (58 cas) ou manque de place (52 cas), ensuite de par leur 
opposition à la présence du loup (14 cas) ou par souci de la polémique (12 
cas). 2 commerces ont refusé les flyers parce qu’il leur en restait de l’année 
dernière

• Ainsi, sur les 1421 commerces visités, seulement 14 personnes se sont donc 
dites « opposées au loup » soit moins de 1% des personnes rencontrées. Ce 
chiffre est inférieur à celui des années précédentes (près de la moitié !). 
Cependant, il faut noter que le nombre de refus reste comparable, on peut 
donc soupçonner que des personnes opposées au loup ne nous le disent 
pas ouvertement. 



Villes et 
villages 

concernés

• Drôme : Saillans ; Die ; Vercheny ; Baizaudin-sur-Bine ; Saou ; Puy-Saint-Martin ; Cléon 
d’Andran ; Soyans ; Crest ; Aouste-sur-Sye ; Bourdeaux ; Crupies ; Vesc ; La Paillette ; 
Dieulefit ; Luc-en-Diois ; Recoubeau ; Solaure-en-Diois ; Lus-la-Croix-Haute ; Buis-les-
Baronnies

• Isère : Monestier-de-Clermont ; Gresse-en-Vercors ; Clelles ; Mens ; Vif ; La Motte 
d’Aveillans ; La Mûre

• Lozère : Montbrun ; Bédouès-Cocurès ; Le Pont-de-Montvert ; Vialas ; Villefort ; Ispagnac ; 
Sainte-Enimie ; Florac ; Mende

• Gard : Génolhac ; Saint-Jean-du-Gard

• Vaucluse : Sault ; L’Isle-sur-la-Sorgue ; Gordes ; Bédoin ; Malaucène ; Entrechaux ; Brantes ; 
Savoillans ; Montbrun-les-Bains ; Saint-Saturnin-les-Apt ; Simiane-la-Rotonde ; Banon ; 
Mont Serein

• Hautes Alpes : Chorges ; Gap ; Ancelle ; Guillestre ; Ceillac ; Savines-le-lac ; Embrun ; 
L’Argentière-la-Bessée ; Réallon

• Alpes-de-Haute-Provence : Barcelonnette ; Pra-loup ; Le Lauzet-Ubaye ; Rougon ; La Palud-
sur –Verdon ; Castellane ; Barrême ; Saint-André-les-Alpes ; Saint-Julien-du-Verdon ; 
Auzet ; Digne-les-Bains ; Moustiers-Sainte-Marie

• Var : Aiguines ; Comps-sur-Artuby ; Sainte-Zacharie ; Plan d’Aups ; Mazaugues ; Tourves ; 
Saint-Maximin-la-Sainte-Baume ; Pourrières ; Rians ; Esparron ; Seillans

• Bouches-du-Rhône : Le Tholonet ; Chateauneuf-le-Rouge ; Fuveau ; Gardanne ; Gréasque ; 
La Bouilladisse ; La Destrousse ; Auriol



Le flyer « le retour du loup dans les Pyrénées »

• FERUS a édité un flyer 4 pages, spécifique 

sur le retour du loup dans les Pyrénées a 

10 000 exemplaires.

• Ce flyer a été distribué cet été sur le 

massif pyrénéen lors du programme 

Parole d’Ours.

• Cela permet d’anticiper la communication 

sur le canidé sur ce front de 

recolonisation. 



Les animations 
pédagogiques



Bilan animations (1)

• 1ère année de mise en place dans le programme.  
Animations gérées principalement par l’encadrant 
mais toujours avec l’assistance des bénévoles. 

• Demande un gros travail de préparation en amont 
(création des activités et planification avec les lieux 
d’accueil)

• Une animation destinée aux enfants à partir de 8 ans 
et aux adultes pour mettre en avant la complexité et 
les différents avis existants sur le sujet

• Des animations destinées à un public plus jeune centré 
sur la biologie de l’animal essentiellement



Bilan animations (2)

• 11 animations sur le thème du loup réalisées dans des 
colonies de vacances, des centres de vacances, 
campings ou lieux touristiques. 

• Lieux : colonie ESI au camping de Vercheny (26), 
Couleur nature à Lus-la-Croix-Haute (26) → deux 
animations réalisées, Le Merlet à Montbrun (48), 
Grandeur Nature à Villefort (48), Les P’tits cailloux à 
Sainte-Enimie (48), Bivouac Nature à Saint-Jean-du-
Gard (30), La Fontaine d’Annibal à Buis-les-Baronnies 
(26), le Chadenas à Embrun (05), La Fontaine de l’Ours 
à Auzet (04) et la réserve des Monts d’Azur à Andon
(06). 

• 166 personnes ont participé aux animations

• Retours très positifs des participants et des structures



Les journées de 
sensibilisation à 
la présence des 

chiens de 
protection



Bilan sensibilisation 
chiens de protection

• 5 journées de sensibilisation à propos des 
chiens de protection prises en charge par 
l’équipe Parole de Loup, sur des points de 
départs de randonnées.

• Lieux : forêt de Saou (26), Mont Ventoux 
(84), col de Moissière (05),  Ceillac (05), 
Réallon (05). 

• Parole de Patou fait l’objet d’un rapport 
d’activités 2023 qui lui est propre, ces cinq 
journées seront intégrées dans ce bilan.



Perspectives et 
remerciements



Conclusion

• Comme les années précédentes, l’action Parole de Loup 2023 aura 

été riche en échanges avec la population et en actions réalisées. 

• Le ressenti général est semblable à celui des dernières éditions ; une 

majorité de la population est favorable à la présence du loup, bien 

que l’on puisse déplorer que la « nécessité » de réguler la faune 

sauvage reste une idée ancrée dans l’esprit de beaucoup de 

personnes. 

• Les animations, instaurées pour la première année, ont apporté de 

la diversité et de la richesse dans l’action, et nous permettent de 

toucher d’autres publics. 



Perspectives

• Dans l’étude « Understanding rural perspectives : a survey on
attitudes towards large carnivores in rural communities », publiée
en novembre 2023, les français ressortent comme les Européens
les moins bien informés au sujet des grands carnivores (19% disent
qu'ils sont correctement informés contre 36% en moyenne
européenne).

• Le programme Parole de Loup a encore de beaux jours devant lui,
de même que les programmes Parole d’Ours et de Lynx.



Réflexions pour 2024
• Développement des animations

• Proposer éventuellement des conférences/ projections

• Envisager des tenues de stands sur des événements mais aussi des 
sorties  « découverte du loup » ouvertes au public

• Limiter la distribution de flyers pour une réduction de l’impact 
écologique du programme (moins de papiers, moins de kilomètres 
parcourus) en se limitant à des points de distribution stratégiques : 
offices de tourisme, maisons de la nature, magasin de sports, 
camping, commerces principaux…

• Aller sur de nouveaux secteurs / front de colonisation : Savoie / 
Haute-Savoie / Jura / Ardèche …

• Organiser des événements ponctuels « Parole de Loup » via nos 
réseaux locaux, sur des Régions autres que PACA et AURA.
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